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c, ce projet de loi a été adopté en deuxième lec-obre et selon moi, il a été examiné à la Chambre
leurs délais. Son étude au comité législatif s'est

climat très agréable. Je dirais même que c'est
occasions où les travaux du comité législatif se

dans la sérénité et la détente.
examiner durant quelques minutes les raisons quiprojet de loi. Premièrement, pourquoi l'a-t-on
iblait s'agir d'un mécanisme logique de recouvre-
ts selon de bons principes commerciaux. Toute-
:ommuniqué de presse publié par l'ancien minis-unications le 26 juin 1986, au moment du dépôt
et de loi à la Chambre, la modification de la Loi
s de fer devait:
couvrement des coûts afférents à la réglementation de l'indus-inications par le gouvernement du Canada.
it plus loin dans le communiqué que les recettes
rait, grâce à ce projet de loi, l'organisme dei des télécommunications, le CRTC, suffiraient
-ais engagés par lui pour assurer la réglementa-

le minis-

Chemins de fer-Loi

s'applique aux compagnies exerçant leurs activités pendant toute période tpoté-
rur cet e rs d.1986 qui y est indiquée; dés lors il peut avoir exécution forcepour cette période.

Il est impossible d'envisager que ce mécanisme puisse êtremis en place avant que l'année 1987 ne soit sérieusement enta-mée. Cette disposition permet au CRTC de réclamer avec effetrétroactif le paiement de nouveaux droits aux entreprises detélécommunications. Encore une fois, j'ai exprimé au comité la
répugnance que j'avais à voir la règle du jeu changer au beaumilieu de la partie. Le gouvernement n'a pas démontré quecette disposition s'imposait. La seule raison, c'est que le minis-tre des Finances (M. Wilson) a dit qu'il y tenait. Cependant,s'il veut rehausser son prestige, je tiens à lui affirmer qu'il s'yprend très mal. Cette disposition n'est ni juste ni équitable.
Pourquoi le projet de loi permettrait-il au CRTC d'exiger-étroactivement des droits puisqu'il est déjà rentable? Pour-
luoi éprouve-t-on ce soudain besoin d'exiger rétroactivementles droits? Si le gouvernement estimait que l'industrie desélécommunications ne payait pas sa juste part au CRTC,
ourquoi n'a-t-il pas fait en sorte que le projet de loi soit
dopté l'an dernier? Si cela avait été fait, nous n'aurions pas àexaminer aujourd'hui ni son article sur la rétroactivité. Il
pparaît clairement que le gouvernement n'a pas mis sonalendrier législatif en ordre.
J'ajouterai un dernier commentaire sur la rétroactivité. Laisposition en cause n'exige pas nécessairement que les droits

nposés à l'industrie soient calculés rétroactivement. Il prévoitlutôt que les droits seront rétroactifs si, et j'insiste sur le «si»,règlement éventuellement adopté par le CRTC comportene disposition en ce sens. En d'autres mots, le gouvernementisse au CRTC le soin de décider si oui ou non les droits:vront avoir un effet rétroactif. Selon le projet de loi. cette


